
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 16 (1er alinéa)

Déposée par Monsieur : Alain Lamassoure

Qualité :  Membre

Article 16 (1er alinéa)

Réécrire ainsi le 1er alinéa :
1. La répartition des domaines entre les catégories de compétences définies entre les
articles 8 à 15 peut donner lieu à modification selon une procédure de révision
constitutionnelle allégée définie à l’article (x) ci-dessous.

Explication : Cet amendement a un double objet : simplifier la présentation de ce « 308
rénové », et aussi étendre son application en prévoyant qu’il peut jouer dans les deux sens : pour
« surclasser » ou « déclasser » un domaine.


